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À mon grand-père Raymond, merci pour m’avoir appris la pétanque, nos parties resteront 
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rires, nos pleurs et nos embrassades à chaque fois qu’on peut se voir ! Tu es un peu plus 
loin maintenant mais tu restes si proche dans mon cœur. Ma sœur, ne change pas ! Julie, 
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les 4 (5 hihi) comme on le fait, à refaire nos vies, le monde, la médecine, l’écologie, fin bref 
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de bois comme personne. Vous l’avez dans la tête ? Non ? Toujours pas ?  
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À Gab, mon petit frère de cœur. J’admire ton professionnalisme dans ton travail, c’est 
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côtés ! Et sinon, le bateau tu le sors quand ?  

À Lesia, t’as des parents incroyables, qui s’aiment tellement et qui te chérissent encore 
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À Océane, depuis nos chamailleries au centre équestre, tout petits, tu es toujours là.  
Malgré la distance qui nous a un temps séparé, tu es restée dans mon cœur. Tu es l’amie 
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encore, je t’aimais, je t’aime et je t’aimerai. 
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Glossaire  

AFGSU : Attestation de Formation aux Gestes et Soins d'Urgence 

AMMCT : Aide Médicale en Mer - Consultation Télémédicale  

CCMM : Centre de Consultation Médicale Maritime  

CESU : Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence 

CHU : Centre Hospitalo-Universitaire 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

DAE : Défibrillateur Automatique Externe  

DES : Diplôme d’Étude Spécialisé  

EM 1 : Enseignement Médical niveau 1  

EM 2 : Enseignement Médical niveau 2 

EM 3 : Enseignement Médical niveau 3  

EPI : Équipement de Protection Individuelle 

EU – U1 – U2 – U3 : Extrême Urgence - U1 blessé grave - U2 blessé sérieux - U3 blessé léger 

HAS : Haute Autorité de Santé 

PSC : Préventions et Secours Civiques 

PSEM : Premiers Secours en Équipe en Mer  

PSE 1 : Premiers Secours en Équipe de niveau 1  

PSE 2 : Premiers Secours en Équipe de niveau 2 

PU-PH : Professeurs des Universités – Praticien Hospitalier  

SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente  

SCMM : SAMU de Coordination Médicale Maritime  

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours  

SMUR : Structures Mobiles d’Urgence et de Réanimation  

SNSM : Société Nationale de Sauvetage en Mer 

SSGM : Service de Santé des Gens de Mer  

TMAS : TeleMedical Assistance Service 

UV : Unité de Valeur, correspond également à une unité d’enseignement  

UV-ME : UV-Médecine Embarquée
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1. Introduction 

1.1 Généralités  

La superficie du territoire terrestre français est estimée à environ 600 000 km2 (1). La 

coordination des secours et la gestion des urgences médicales terrestres répondent à un 

maillage organisationnel structuré, permettant un accès rapide à une prise en charge 

médicale (2). Garantir cette connexion aux soins d’urgences est notamment un 

engagement du pacte territorial santé, dont l’enjeu est de permettre à chaque français de 

se situer à moins de 30 minutes d’un accès aux soins urgents (3,4).  

En complément de ce territoire, la France dispose également d’environ 11 000 000 km2 

de domaine maritime, également défini comme zone économique exclusive (5,6). Sur le 

principe de lois et de conventions internationales, dont celles de l’Organisation 

Internationale du Travail et de l’Organisation Internationale Maritime datant de 2006 (7), 

la France doit disposer d’un service continu d’assistance médicale sur cette zone (8). Il est 

destiné à tous les navires naviguant dans ces eaux territoriales, quelles que soient leurs 

nationalités (9). En accord avec ces mêmes traités, l’État doit également assurer ce soutien 

pour les navires français naviguant sur l’ensemble des eaux internationales. Cette 

assistance, appelé TMAS (TeleMedical Assistance Service), s’articule de différentes façons 

en fonction des états. En France, le rôle de TMAS est assuré par le CCMM, le Centre de 

Consultation Médicale Maritime. Ce service est gratuit et disponible en permanence 

(10,11). Il siège au sein du pôle Urgences – SAMU (Service d’Aide Médicale Urgente) – 

Centre 15 du CHU (Centre Hospitalo-Universitaire) de Toulouse (12). Il coordonne avec 

l’aide d’autres structures, dont les CROSS (Centre Régional Opérationnel de Surveillance et 

de Sauvetage) et les SCMM (SAMU de Coordination Médicale Maritime), la prise en charge 

des urgences médicales en mer (13,14). 

La vie en mer implique un isolement important et une autonomie forcée. Il s’agit à la 

fois « d’un espace de rigueur et de liberté » comme le définit Victor Hugo. L’hostilité du 

milieu, tant d’un point de vue météorologique, géographique, physique que psychique, 

rajoute de la complexité dans l’existence même des marins (15,16). Chacun d’eux en est 

conscient, et s’y prépare avant d’embarquer (17). Ces conditions d’exercices tendent 

également à comparer l’environnement maritime à d’autres milieux singuliers tels que la 

très haute montagne (18–20), l’aviation (21) ou le milieu spatial (22).   
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Devant cet écart majeur de superficie de territoire à couvrir, devant les différences 

structurelles dans la prise en charge des secours et devant l’unicité de cet environnement, 

l’État doit s’adapter pour accompagner le personnel embarqué à bord des navires. L’enjeu 

est donc d’apporter à chaque marin les connaissances et compétences nécessaires pour 

qu’il puisse faire face et réagir aux situations d’urgences médicales qu’il pourra rencontrer 

à bord tout au long de sa carrière (23,24). 

Par conséquent, en complément de l’accompagnement médical permanent qu’offre le 

CCMM, des formations médicales spécifiques ont été développées et s’imposent aux 

marins, notamment pour la délivrance et le renouvellement des brevets maritimes (25–

27). Ces formations leurs permettront d’apprendre comment réagir face à une situation 

d’urgence et comment apporter leur aide dans la chaîne des secours (28), et se réfèrent à 

des champs d’expertises définis par l’État.  

1.2 La formation médicale  

Il existe aujourd’hui en France trois échelons de formation médicale des personnels 

embarqués à bord des navires. Ces niveaux sont à mettre en relation avec la fonction à 

bord, l’éloignement des côtes en miles marins et la jauge brute des navires. On distingue 

ainsi l’enseignement médical de niveau 1 (EM 1), de niveau 2 (EM 2) et de niveau 3 (EM 3). 

Les tableaux 1 et 2 résument les niveaux minima d’enseignement médical requis pour les 

personnels embarqués selon leur fonction à bord.  

Tableau 1 : niveau minimal d'enseignement médical (EM) requis pour les personnels embarqués 

désignés par leur fonction à bord d’un navire pour dispenser les soins médicaux d'urgence. 

 
Niveau minimal de 

formation requis 

Navire de jauge brute inférieure à 200 ne s’éloignant pas à une distance 

supérieure à 20 milles des côtes 
EM 1 

Navire de jauge brute égale ou supérieure à 200 ou s’éloignant à une distance 

supérieure à 20 milles des côtes 
EM 2 
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Tableau 2 : niveau minimal d'enseignement médical (EM) requis pour les personnels embarqués 

désignés par leur fonction à bord d’un navire pour assurer la responsabilité des soins médicaux.  

 
Niveau minimal de 

formation requis 

Navire de jauge brute inferieure à 200 ne s’éloignant pas à une distance 

supérieure à 20 milles des côtes 
EM 1 

Navire de jauge brute égale ou supérieure à 200 et inférieure à 500 ne s’éloignant 

pas à une distance supérieure à 200 milles des côtes ou tout navire de jauge brute 

inférieure à 200 s’éloignant à une distance supérieure ou égale à 20 milles des 

côtes mais inférieure ou égale à 200 milles des côtes 

EM 2 

Navire de jauge brute égale ou supérieure à 500 ou s’éloignant à plus de 200 milles 

des côtes 
EM 3 

 

Ces formations, obligatoires pour l’exercice de l’activité professionnelle, doivent être 

reconduites tous les 5 ans sous la forme d’une formation dite de recyclage. D’une durée 

plus courte que la formation initiale, ces recyclages permettent notamment de consolider 

les connaissances et les compétences acquises (29). La première formation réalisée dans le 

parcours professionnel est dite formation initiale. Ces formations sont réalisées par des 

formateurs diplômés, exerçant dans des centres de formation agréés par l’État et répartis 

en métropole et sur les territoires ultra marins. 

La formation EM 1 est donc destinée aux personnels embarqués exerçant une activité 

relativement proche des côtes. La formation initiale dure 11 heures, dont 7 heures sont 

consacrées au module Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC-1), module connu 

du grand public car de plus en plus intégré ou proposé dans les parcours scolaires et 

professionnels. La formation EM 1 est notamment complétée par une présentation de 

l’organisation de l’aide médicale en mer.  

Les formations EM 2 et EM 3 sont plus complètes d’un point de vue médical et nous 

intéressent davantage pour la suite du document. Leurs formations initiales durent 

respectivement 50 et 97 heures et se composent de plusieurs modules dont l’UV-PSEM 

(Unité de Valeur - Premier Secours en Équipe Mer). Ce module est commun aux 2 

formations. Nous l’appelons dès lors « PSEM ».  
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1.3 Le PSEM 

Ce PSEM dure 35 heures minimum dans les formations initiales et s’articule autour de 

12 enseignements (30) qui représentent un ensemble de connaissances considérées 

comme indispensables pour les marins, leur permettant de disposer de suffisamment de 

compétences dans la gestion initiale d’un événement médical d’urgence.    

Tableau 3 : les 12 enseignements du PSEM  

La chaîne des secours  
L’équipe de secouristes à bord, le rôle des CROSS et du 
CCMM dans la chaîne de secours. 

Les bilans Le bilan des fonctions vitales. 

La protection et la sécurité 
La protection individuelle de l’intervenant, la sécurité́ sur 
intervention ; les dégagements d’urgence. 

Urgences vitales : ACR chez l’adulte 
L’Arrêt Cardio Respiratoire (ACR), la réanimation cardio-
pulmonaire adulte, l’utilisation du Défibrillateur 
Automatique Externe (DAE). 

Urgences vitales circulatoires 
La détresse circulatoire, les hémorragies externes et 
extériorisées. 

Urgences vitales neurologiques 
La détresse neurologique, la perte de connaissance, la 
position d’attente adaptée. 

Urgences vitales respiratoires 
La détresse respiratoire, l’obstruction brutale des voies 
aériennes par un corps étranger, la ventilation artificielle 
avec matériel, l’oxygénothérapie. 

Les affections spécifiques 
Le malaise, la crise convulsive généralisée, la crise 
d’asthme. 

Les traumatismes  
Les brûlures, les plaies, le traumatisme du dos ou du cou, 
le traumatisme des membres, les immobilisations. 

Les atteintes circonstancielles  
L’hypothermie par immersion, les intoxications, la 
noyade. 

Le relevage et le brancardage  
Prise en charge d’une victime avec utilisation du matériel 
spécifique sur un navire (plan dur avec matériel de 
contention et harnais, gouttière de type Bellisle, etc.) 

Cas concrets de synthèse  

 

Pour développer ces enseignements, il est demandé aux formateurs d’utiliser les 

référentiels pédagogiques nationaux des formations dites PSE 1 et PSE 2 (Premiers Secours 

en Équipe 1 et 2), à partir desquels ils adaptent le contenu aux conditions particulières 

d’exercice des premiers secours en milieu maritime (31). Le contenu pédagogique du PSEM 

n’est donc pas précisément détaillé.  
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Qu’il s’agisse du déroulement de la formation, de la méthode d’enseignement, des 

spécificités propres aux formations initiale et de recyclage, ou encore des outils 

pédagogiques utilisés, toutes ces modalités sont aujourd’hui laissées à la discrétion de 

chaque formateur. De même, les formateurs sont libres d’effectuer des modifications dans 

la forme et le contenu de leur formation tout au long de leurs carrières. Chaque personnel 

embarqué rencontre des formateurs différents lors de ses formations périodiques, avec 

des méthodes et des outils pédagogiques différents, témoignant là encore d’une 

importante variété des pratiques de secourisme enseignées aux marins. Chaque centre de 

formation et chaque formateur proposent ainsi une interprétation personnelle du 

programme autour des 12 axes d’enseignement présentés dans l’arrêté ministériel de 

formation, sans que l’ensemble ne soit défini par un référentiel national unique. 

Le Secrétariat d’État chargé de la Mer (auparavant Ministère de la Mer), en charge de 

ce domaine, souhaite donc uniformiser la formation. Il a délégué au CCMM la mission 

(Annexe 1) de réaliser un référentiel unique de formation. Coordonné par le Docteur Émilie 

Dehours, médecin urgentiste au CHU de Toulouse et responsable adjointe du CCMM, ce 

travail vise à la fois l’actualisation et l’harmonisation des enseignements délivrés ainsi que 

la pérennisation des connaissances pour les marins en bénéficiant.  

L’objectif principal de la thèse est de créer le référentiel national français de formation 

aux Premiers Secours en Équipe Mer (PSEM), adapté aux conditions particulières d’exercice 

des premiers secours en milieu maritime. Cette thèse présente les différentes étapes 

permettant la rédaction du référentiel national français de formation aux PSEM. 

Les objectifs secondaires sont de questionner les population cibles sur leurs attentes 

et leurs besoins en terme de formation, d’évaluer leurs niveaux de connaissances actuels, 

d’harmoniser les pratiques, de répondre à la demande du Secrétariat d’État, de répondre 

aux exigences de l’Union Européenne en rapport avec la formation des marins (32) et de 

proposer des pistes de réflexion sur l’amélioration des formations globales aux 

enseignements médicaux EM 2 et EM 3. 
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1.4 Les étapes de la recherche  

 

 

 
 

Figure 1 : frise chronologique des étapes de la recherche  
T = trimestre 
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2. Les questionnaires  

2.1 Matériel et méthode 

Ce travail est une étude épidémiologique observationnelle descriptive transversale et 

constitue le socle de la conception du référentiel. L’équipe réalisant l’étude se compose 

d’un médecin du CCMM, d’un docteur en sciences de l’éducation et de la formation et d’un 

interne en médecine d’urgences. Elle collabore étroitement avec un médecin urgentiste 

diplômé en pédagogie en santé. 

Nous avons d’abord procédé à une observation des activités existantes en suivant des 

formations aux PSEM lors de sessions organisées par le CESU (Centre d’Enseignement des 

Soins d’Urgence) du CHU de Toulouse. Il s’agissait de formations de recyclage, composées 

d’une dizaine de personnels embarqués chacune. Nous avons également étudié les 

supports de formation actuels disponibles, notamment les référentiels PSE 1 et PSE 2. Nous 

avons enfin suivi des médecins urgentistes du CCMM dans la régulation et la coordination 

de la prise en charge des victimes avec les acteurs de l’aide médicale en mer. 

Fort de ces apprentissages, nous avons distingué trois types de population, dites 

populations cibles, concernées par la mise en place de ce référentiel : 

- Une population désignée comme participant. 

Elle correspond aux personnels embarqués à bord des navires et dont les spécificités 

de navigation les obligent à être titulaire des formations EM 2 ou EM 3, intégrant le 

PSEM. Sont exclus les personnels embarqués uniquement titulaires de l’EM 1, cette 

formation ne développant pas le module du PSEM, ainsi que les individus qui ne 

remplissent pas leurs obligations périodiques de formation, rendant leurs 

certifications EM 2 ou EM 3 invalides.  

- Une population désignée comme formateur.  

Elle correspond aux personnes physiques exerçant en qualité de formateur aux PSEM 

au sein d’organismes de formation agréés par les affaires maritimes, et dont les 

diplômes confirment la légalité de leur pratique. Elles justifient notamment du 

certificat de compétences de formateur de Premiers Secours en Équipe (PSE 1 et/ou 

PSE 2), sont à jour de leurs formations continues annuelles. Elles effectuent les 

formations initiales ou de recyclage du PSEM.  

- Une population désignée comme intervenants de situations réelles. 
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Elle correspond à l’ensemble des personnes physiques impliquées à titre professionnel 

dans la chaîne de réponse des secours en mer qui ont un contact (téléphonique ou 

physique) avec les marins.  

La mise en évidence de ces populations cibles permet de respecter le principe de 

représentativité car on identifie les acteurs qui ont une légitimité à apporter une 

contribution à l’élaboration de ce référentiel.  

Nous avons ensuite élaboré une série de questions mettant en avant les différentes 

problématiques auxquelles le référentiel doit répondre et avons ainsi créé 3 questionnaires 

distincts, destinés à ces trois populations : 

- Un questionnaire destiné aux participants, c’est-à-dire aux personnels embarqués 

(Annexe 3).  

- Un questionnaire destiné aux formateurs, habilités à réaliser la formation aux PSEM 

(Annexe 4). 

- Un questionnaire destiné aux intervenants de situations réelles, c’est-à-dire 

intervenants dans la chaîne des secours de l’aide médicale en mer (Annexe 5).  

Chaque questionnaire se divise en 2 grandes parties : des questions fermées, pour la 

plupart ayant un intérêt épidémiologique et démographique puis des questions ouvertes, 

s’intéressant à l’amélioration des pratiques et à la formation aux PSEM en tant que tel. Le 

format choisi, nécessitant une vingtaine de minutes pour une réponse complète, amène 

par conséquent à un raisonnement qualitatif et non quantitatif des réponses obtenues.  

Nous avons précisé, sans calcul d’échantillon à priori, que les attentes de réponses en 

vue d’obtenir des résultats dont l’extrapolation des données révèleraient des axes 

d’actions significatifs seraient de 50 participants, 15 formateurs et 15 intervenants de 

situations réelles. Il est difficile de connaître le nombre exact de personnels embarqués à 

bord des navires à l’heure actuelle. Le nombre de formateurs aux PSEM est lui de l’ordre 

d’une trentaine d’individus. Au sein des intervenants de situations réelles, une dizaine de 

médecins exerce au CCMM, mais le nombre des autres intervenants est difficilement 

quantifiable. Cette cible de réponse n’a donc pour intérêt que de nous orienter dans le 

nombre de relances nécessaire à effectuer suite à la diffusion des questionnaires.  

Avant de soumettre ces 3 questionnaires, nous avons réalisé une phase test auprès de 

2 participants, 3 formateurs et 3 intervenants de situations réelles volontaires. Lors 
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d’entretiens individuels présentiels ou par visioconférence à l’aide du logiciel Starleaf, nous 

leur avons demandé de répondre aux questionnaires, sans intervention de notre part, 

évaluant ainsi la durée nécessaire. Nous avons ensuite repris l’ensemble du questionnaire 

avec chaque volontaire afin d’étudier la compréhension et l’intérêt de chaque question 

ainsi que la cohérence globale. Les résultats obtenus lors de cette phase test n’ont pas été 

pris en compte dans l’analyse finale pour ne pas entraîner de biais de subjectivité.   

Suite à ces entretiens, nous avons pris en considération les remarques et propositions, 

afin de rédiger la version définitive des questionnaires. Ils ont ensuite été rédigés sur l’outil 

informatique GoogleForm.  

La diffusion des questionnaires a été réalisé par courrier électronique, accompagné 

d’une lettre d’information aux populations (Annexe 2) : 

- Les participants ont été contacté via leurs armateurs, qui ont diffusé à leurs personnels 

embarqués le courrier électronique. Les armateurs ont eux-mêmes été contactés par 

le Dr Dehours, par une liste de diffusion à la disposition du CCMM. 

- Les formateurs ont été contactés par le Dr Dehours par une liste de diffusion à la 

disposition du CCMM. 

- Les intervenants de situations réelles ont été contactés par le Dr Dehours, par une liste 

de diffusion à la disposition du CCMM et également via la diffusion du courrier 

électronique par la direction nationale de la SNSM. 

Deux relances ont été réalisées à un mois d’intervalle chacune, par les mêmes moyens 

de communication. Les questionnaires ont été clos informatiquement un mois après la 

deuxième relance.  

Nous avons enfin analysé et résumé les réponses aux 3 questionnaires, permettant 

d’établir trois documents de synthèse qui résument les tendances des réponses ainsi que 

les remarques et les considérations collectives des 3 populations. Ces synthèses ont été 

regroupées en un document unique, récapitulant les points de vue de l’ensemble des 

populations, retranscrit dans les Résultats, ci-après. Cette synthèse globale est le pilier de 

réflexion à la création du référentiel national selon la méthode d’ingénierie reconnue d’un 

référentiel de compétence.  
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2.2 Analyses statistiques 

Le logiciel d’administration d’enquêtes Google Forms, Google Docs Editors, Google® a 

été utilisé pour la mise en page des questionnaires, la diffusion ainsi que pour l’analyse des 

questions dites fermées. 

 

2.3 Aspects éthiques  

Une lettre d’information à l’ensemble des populations de l’étude a été fournie lors de 

l’envoi du courrier électronique. Elle précise le caractère anonyme des réponses. Elle 

demande également l’accord sur le recueil de données personnelles. Une information sur 

l’utilisation des réponses pour cette thèse est fournie. Les populations sont libres de 

refuser de participer à l’étude. L’étude étant épidémiologique observationnelle descriptive, 

l’approbation par le comité local d’éthique n’a pas été nécessaire.  

 

2.4 Résultats : Données démographiques des populations 

Nous nous intéressons dans un premier temps à l’analyse des questions fermées. 
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A. LES PARTICIPANTS 

Sur les 88 participants, 67 participants (78,4%) ont une formation médicale de niveau 

3 (Tableau 4). Quatre-vingt-deux participants (93,0%) sont des officiers et 39 d’entre eux 

(44,7%) exercent à bord aux grades de capitaine ou de commandant.   

Tableau 4 : analyse descriptive des participants (n=88) 

Variable  Items  n (%) 

Genre 

  
Homme 83 (94,3) 

Femme  5 (5,7) 

Âge     

  

19-30 18 (20,5) 

31-40 24 (27,3) 

41-50 34 (38,6) 

51-60 8 (9,1) 

61-70 4 (4,5) 

Nombre d'année d'exercice dans l'environnement maritime  

  

< 1 an 2 (2,3) 

1 - 5 ans  12 (13,6) 

6 - 10 ans  13 (14,7) 

11 - 20 ans 28 (31,8) 

> 21 ans  33 (37,6) 

Niveau de formation médicale actuel  

  
EM 2 19 (21,6) 

EM 3 69 (78,4) 

Temps passé depuis la dernière formation aux PSEM  

  

< 1 an 27 (30,7) 

1 - 3 ans 32 (36,3) 

> 3 ans  29 (33,0) 

Profession     

  
Officier de la marine marchande  82 (93,0) 

Marin au commerce  6 (7,0) 

Fonction exercée à bord   

  

Capitaine ou Commandant  39 (44,7) 

Second capitaine  19 (21,6) 

Chef mécanicien  9 (10,2) 

Officier polyvalent  5 (5,7) 

Lieutenant  10 (11,3) 

Mécanicien de marine  3 (3,4) 

Commissaire de bord 1 (1,1) 

Marin-pêcheur indépendant 2 (2,3) 
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B. LES FORMATEURS  

Concernant les compétences en lien avec la qualité de formateur aux PSEM, 9 (50,0%) 

sont formateurs des PSC 1 et 2 (Tableau 5). Dix-sept formateurs (94,4%) réalisent les deux 

types de formations du PSEM, initiale et de recyclage. 

Tableau 5 : analyse descriptive des formateurs (n=18) 

Variable  Items  n (%) 

Genre  

  
Homme 16 (88,9) 

Femme  2 (11,1) 

Âge   

  

19-30 1 (5,6) 

31-40 2 (11,1) 

41-50 6 (33,3) 

51-60 7 (38,9) 

61-70 2 (11,1) 

Profession   

  

Formateur en secourisme 7 (38,9) 

Pompier volontaire ou professionnel 6 (33,3) 

Professionnel paramédical hospitalier (ARM, Ambulancier, IDE) 2 (11,1) 

Directeur de centre de formation 1 (5,6) 

Autres (plongeur professionnel, électricien) 2 (11,1) 

Compétences en lien avec la qualité de formateur aux PSEM  

  

Formateur PSC 1 / PSC 2 9 (50,0) 

Pompier volontaire ou professionnel 7 (38,9) 

Formateur SST 6 (33,3) 

Bénévole SNSM 4 (22,2) 

Formateur AFGSU 2 (11,1) 

Bénévole Sécurité Civile / Protection Civile  2 (11,1) 

Bénévole Croix blanche  2 (11,1) 

Bénévole Ordre de Malte 1 (5,6) 

Nombre d'années d'exercice en tant que formateur aux PSEM  

  

1 - 5 ans  6 (33,3) 

6 - 10 ans  5 (27,8) 

11 - 20 ans 4 (22,2) 

> 21 ans  3 (16,7) 

Type de formation réalisé en tant que formateur aux PSEM  

  

Formation initiale exclusivement  0 

Formation de recyclage exclusivement  1 (5,6) 

Formation initiale et de recyclage  17 (94,4) 
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C. LES INTERVENANTS DE SITUATIONS REELLES 

D’un point de vue professionnel, les 8 intervenants (100%) sont tous professionnels 

médicaux du CCMM (Tableau 6). Concernant les compétences en lien avec la qualité 

d’intervenants dans les secours en mer, 7 intervenants (87,5%) disposent de la Capacité ou 

du Diplôme Universitaire de Médecine de catastrophe. Concernant la fréquence de 

l’exercice en tant qu’intervenants de situations réelles, les 8 intervenants (100%) déclarent 

avoir ce rôle plusieurs fois par mois.  

Tableau 6 : analyse descriptive des intervenants de situations réelles (n=8) 

Variable  Items  n (%) 

Genre  

  
Homme 6 (75,0) 

Femme  2 (25,0) 

Âge   

  
31-40 3 (37,5) 

41-50 3 (37,5) 

51-60 2 (25,0) 

Profession   

  Professionnel médical du CCMM 8 (100) 

Compétences en lien avec la qualité d'intervenants dans les secours en mer  

  

Capacité / Diplôme Universitaire de médecine de catastrophe  7 (87,5) 

Formateur AFGSU 3 (37,5) 

Diplôme Universitaire de pédagogie en santé  1 (12,5) 

Diplôme Universitaire de formation de formateur en simulation médicale 1 (12,5) 

Nombre d'année d'exercice en tant qu'intervenant dans la chaîne des secours  

  

1 - 5 ans  5 (62,5) 

6 - 10 ans  2 (25,0) 

11 - 20 ans 0 

> 21 ans  1 (12,5) 

Fréquence de l'exercice en tant qu'intervenant dans la chaîne des secours   

  

Plusieurs fois par semaine 0 

Plusieurs fois par mois  8 (100) 

Une fois par mois 0 

Moins souvent  0 
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2.5 Résultats : Synthèse des réponses 

Cette synthèse récapitule les réponses de l’ensemble des populations s’intéressant à 

l’amélioration des pratiques et constitue le pilier de réflexion pour la création du référentiel 

national. On soulignera que toute analyse statistique fine des réponses reste complexe du 

fait de la valorisation des réponses qualitatives de ces questions ouvertes relatives à des 

interrogations pédagogiques, méthodologiques et d’enseignement.  

A. ENSEIGNEMENT  

Nous avons interrogé les populations sur la structuration des enseignements délivrés.   

Les méthodes pédagogiques employées pour le PSEM 

o La méthode interrogative est utilisée par la moitié des formateurs. L’intérêt est de 

questionner le groupe, de le faire réfléchir, pour qu’il trouve lui-même. Le formateur 

reformule ensuite les idées, transmet la théorie, puis propose sa mise en application.  
 

o La méthode affirmative est utilisée que par un quart des formateurs. L’intérêt est 

d’exposer la théorie de secourisme, puis de proposer des activités d’apprentissages et 

une mise en application.  
 

o La méthode applicative est utilisée par le quart restant des formateurs. L’intérêt est de 

proposer des mises en application après chaque notion théorique abordée. Le 

formateur reste en permanence à la disposition du groupe, répond aux questions et le 

conseille. Cette méthode se base sur le principe de l’approche par les compétences. 

Ces méthodes s’accompagnent souvent d’un tour de table introductif, apprécié des 

candidats (rôles à bord, expériences, difficultés éventuelles rencontrées, …), qui permet 

d’adapter la formation en fonction du niveau global et des retours d’expériences. Garder 

un feedback du ressenti des participants durant les formations permet également de 

s’adapter à leurs besoins réels.  

Participants et formateurs se regroupent pour dire que le ratio actuel participant-

formateur n’est pas adapté (trop de participants par formateur). Il devrait être réévalué 

car il réduit aujourd’hui la part individuelle de mise en pratique et de simulation des 

participants.  
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L’amélioration de l’offre pédagogique  

Les participants souhaitent la mise à disposition de nouveaux supports pédagogiques :  

- Supports audio ou vidéo pré enregistrés (format MOOC notamment). 

- Fiches récapitulatives ou fiches réflexes en situations d’urgences. 

- Newsletter avec les dernières recommandations en matière de secourisme. 

Les participants souhaitent également bénéficier, entre les formations périodiques, de 

rencontres avec les formateurs et les intervenants de situations réelles, du type : 

- Retours d’expériences des participants et discussions avec ces professionnels. 

- Journées supplémentaires de formation afin de détailler des modules spécifiques. 

- Échanges avec les médecins du CCMM, pour mieux comprendre les attentes médicales 

lors d’une situation d’urgence et intervenir de manière plus adaptée. 

Les participants souhaitent voir le développement d’exercices à bord s’appuyant sur 

des fiches de cas de mises en situation conçues par les formateurs ou les médecins du 

CCMM et adaptées aux recommandations de secourisme.  

Les formateurs proposent la création de partenariats avec des propriétaires de navires 

pour en mettre à disposition et réaliser des exercices de simulation en immersion dirigée. 

Le développement de l’offre pédagogique numérique  

Participants et formateurs sont favorables à la création de supports numériques, dans 

le cadre d’une formation complémentaire et volontaire. Ces outils permettraient 

également de communiquer sur les nouvelles recommandations de secourisme. 

Tous rappellent que la pratique reste indispensable pour les gestes techniques et les 

exercices de simulation. Un support numérique seul, sans exercice ni matériel, n’est pas 

adapté et ne doit pas remplacer les formations périodiques.  

B. ORGANISATION  

Nous avons interrogé les populations sur l’organisation des enseignements délivrés.  

Évaluation du délai séparant les formations périodiques 

La quasi-totalité des formateurs et des participants considèrent que réduire l’intervalle 

entre les formations permettrait de renforcer les compétences, d’améliorer la confiance 
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en soi et de diminuer l’appréhension lors des secours. Tous ne proposent pas la même 

durée (tous les 1, 2 ou 3 ans), mais l’intervalle actuel semble être trop long. 

Les intervenants de situations réelles confirment l’engouement des participants pour 

des formations plus rapprochées. Le format pourrait proposer des formations courtes et le 

contenu pourrait varier en fonction d’attentes et d’objectifs personnalisés.  

Évaluation du lieu des formations périodiques  

Tous les participants et les formateurs considèrent que le calme et l’espace d’une 

salle dédiée à la formation est primordial. Il permet d’acquérir les apprentissages 

théoriques et les bons gestes sans contrainte structurelle ou de nuisances quelconques. 

Ils jugent néanmoins intéressant de développer des mises en situations et des exercices 

de simulation en conditions réelles en fin de formation, dans un environnement similaire 

au lieu d’exercice.  

C. MODULES DU REFERENTIEL  

La formation aux PSEM actuelle s’articule autour de 12 modules d’enseignement (Tableau 

3). Nous avons interrogé les populations sur l’organisation des formations autour de ces 

modules.  

Les modules d’enseignement mis en avant dans la formation actuelle  

Participants et formateurs considèrent que les 3 modules les plus développés sont la 

chaîne des secours, le bilan des fonctions vitales et les urgences vitales. Selon eux, ils 

répondent aux problématiques principales et doivent être pérennisés. Les intervenants de 

situations réelles insistent sur l’intérêt de la qualité et de la maitrise de ce bilan des 

fonctions vitales, pilier de la chaine des secours découlant de l’alerte.  

Par ailleurs, la prise en charge d’une personne en arrêt cardio respiratoire, la 

réalisation d’une réanimation cardio pulmonaire et l’utilisation d’un DAE (Défibrillateur 

Automatique Externe) semble avoir une place importante dans la formation actuelle.  

Les modules d’enseignement à mettre d’avantage en avant dans le nouveau référentiel  

Les participants souhaitent que le module des traumatismes soit davantage 

développé car il s’agit d’une des urgences les plus fréquentes en pratique, abordant 

notamment la prise en charge d’une hémorragie et l’accidentologie légère.  
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Ils demandent également que le module relevage et brancardage soit mis à jour en 

fonction des nouvelles techniques et en tenant compte des dotations disponibles à bord. 

Les modules d’enseignement actuels dont l’intérêt est discuté dans le nouveau référentiel 

Participants et formateurs considèrent dans l’ensemble qu’il n’y a pas d’axe de travail 

inadapté à l’exercice professionnel.  

Notons cependant que plusieurs participants témoignent d’une pression psychique 

transmise par certains formateurs dans le but d’amener un sens de responsabilité. Ce 

fonctionnement n’est pas apprécié et entraîne chez ces participants une appréhension à 

effectuer des gestes de secourisme ainsi qu’une réticence à faire appel au service d’aide 

médicale en mer. Ils apprécient au contraire la mise en confiance et l’exploitation des 

émotions positives.   

Les propositions de nouveaux modules d’enseignement à intégrer dans le référentiel  

Les intervenants de situations réelles considèrent que l’essentiel des connaissances 

en secourisme est aujourd’hui enseigné et qu’il n’y a pas de lacune évidente. 

Cela dit, un module abordant les urgences psychologiques répondrait, pour une 

large majorité des participants et des formateurs, aux nouveaux risques socio-

professionnels émergeant dans la profession. L’objectif de ce module ne serait pas de 

soigner les personnes mais d’avoir appris à identifier ces situations et d’en comprendre 

la prise en charge médicale afin de faire intervenir le CCMM et l’aide médicale en mer 

de la manière la plus adaptée.  

Ils souhaitent également la création d’un module dont l’objectif serait d’apporter des 

aides dans la gestion de l’éloignement géographique lors d’une urgence, notamment la 

surveillance de la victime. Il s’articulerait avec une autre demande qui est de détailler 

l’organisation d’une évacuation en mer et l’hélitreuillage d’une victime. 

Ils évoquent enfin d’autres axes de travail, intéressants à prendre en considération 

dans la création du nouveau référentiel : 

- Détailler les pathologies dentaires et leurs prises en charge à bord. 

- Détailler la prise en charge d’une victime en situation d’hypothermie. 

- Détailler la prise en charge des barotraumatismes et des accidents de plongée. 
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- Aborder l’utilisation des nouvelles mallettes connectées de télémédecine. 

- Préciser les problématiques de secret médical et de législation des soins à bord. 

La place des spécificités maritimes dans la construction des modules du référentiel 

Les participants jugent que les spécificités techniques de l’environnement maritime 

ne sont pas suffisamment intégrées dans les modules du PSEM, notamment :   

- L’utilisation d’un tapis isolant dans le cadre d’une réanimation cardio-pulmonaire 

avec utilisation d’un DAE à bord d’un navire.  

- Le transfert de victime en milieu étroit (coursive, salle des machines, escaliers, etc.).  

- Les premiers secours dans un espace clos (ballast). 

Pour faciliter cette immersion, certains formateurs proposent d’ores et déjà dans leur 

formation des conditions spécifiques telles que :  

- Des exercices de simulation à bord d’un navire mis à disposition du formateur. 

- Le brancardage et l’extraction d’une victime dans tous les espaces de ce navire (cabine, 

salle des machines, passerelle, pont, cambuse, etc.).  

- Des exercices de simulation dans les salles techniques des lycées maritimes 

(reproduction d’une salle des machines notamment). 

Les formateurs n’ayant aujourd’hui pas accès à ce type d’infrastructure proposent 

également des solutions pour faciliter l’immersion des participants comme : 

- La contextualisation des simulations en salle en prenant en compte les contraintes du 

navire, définies au préalable avec les participants.  

- L’utilisation de l’intégralité du bâtiment de formation disponible (escalier, couloir, 

etc.) afin de reproduire l’architecture d’un navire.  

- L’utilisation des espaces extérieurs du centre de simulation pour reproduire une 

simulation de brancardage avec franchissement d’obstacles.  

- L’utilisation d’un mannequin à haute-fidélité simulant une situation d’urgence vitale. 

D. NIVEAUX DE CONNAISSANCES 

Nous avons interrogé les populations sur leurs niveaux de connaissances relatifs à 

différents aspects liés aux PSEM et à l’environnement maritime. 

Le niveau de connaissances en secourisme des participants selon la distance du PSEM 
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o En début de carrière, suite à la première formation aux PSEM, dite formation initiale, 

quasiment tous les participants et les formateurs considèrent ce niveau comme 

satisfaisant, suffisant pour débuter une carrière. Tous précisent qu’il ne l’est ensuite 

plus du fait de l’évolution de la fonction à bord. Les connaissances et compétences 

seront renforcées et approfondies lors des formations ultérieures.  
 

o Avant de débuter une formation aux PSEM dite de recyclage, soit 5 ans après la 

formation antérieure, la majorité des participants et des formateurs considèrent que 

ce niveau est alors insuffisant, avec un oubli important des connaissances et des 

compétences. Les participants les plus expérimentés prennent néanmoins conscience 

de l’évolution positive de leur niveau global au fil du temps. Ce niveau reste également 

variable entre participants selon la fonction à bord et le type de navigation. Les grands 

principes de secourisme sont souvent connus mais leur mise en pratique moins 

maitrisée. 
 

o A l’issue de la dernière formation aux PSEM dite de recyclage, participants et 

formateurs considèrent que le niveau de connaissance est renforcé, adapté à leur 

exercice professionnel. Les participants prennent confiance en eux dans les gestes 

techniques. Ces formations de recyclage sont le lieu pour les formateurs de faire le lien 

entre secourisme dans la vie professionnelle et dans la vie personnelle, renforçant 

l’adhésion des participants. 
 

o À distance de la dernière formation aux PSEM, les participants confirment que le 

niveau de connaissances se renforce progressivement malgré le manque persistant de 

pratique et d’expérience sur le terrain. 

Le niveau de connaissances en secourisme des participants selon le public des formations 

Formateurs et intervenants de situations réelles se regroupent pour dire que le niveau 

de connaissances acquis est très variable en fonction du public présent lors des formations, 

bien que le niveau global s’améliore depuis quelques années.  

Ils constatent un plus fort investissement de la part des participants adultes, en vie 

professionnelle active, en reconversion ou avec des fonctions à bord importantes que chez 

les jeunes marins sortants d’école ou toujours en cursus scolaire (lycée maritime). Ces 

derniers semblent avoir une difficulté à prendre la mesure de l’importance de cet 

enseignement. Pour les formateurs et les intervenants de situations réelles, il serait 
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intéressant d’insister davantage sur le bénéfice qu’apportent ces connaissances d’un point 

de vue personnel, en complément de leur qualification professionnelle. 

Le niveau de connaissances des participants du point de vue des intervenants de 
situations réelles  

Les intervenants de situations réelles constatent que les personnels embarqués ont, la 

majorité du temps, besoin d’une validation dans la réalisation des gestes de premiers 

secours bien qu’ils soient alors d’emblée correctement effectués. (Exemples : demande de 

confirmation de l’introduction d’une oxygénothérapie pour une détresse respiratoire 

aiguë, confirmation de l’indication de relève des paramètres vitaux dans le bilan d’une 

personne consciente, ...).  

Ils souhaitent rappeler l’importance de réaliser ces gestes rapidement, avant même 

d’activer la chaine des secours. Ce soutien semble être corrélé avec le type de navigation. 

Les personnels embarqués exerçants loin des côtes, à distance d’une aide médicale 

immédiate, font preuve d’une autonomie et d’une réactivité plus importante dans la 

réalisation des gestes de secourisme que ceux exerçant plus proche.  

Le niveau de connaissances de l’environnement maritime des formateurs et des 
intervenants de situations réelles  

Les participants considèrent que le niveau de connaissances de l’environnement 

maritime des formateurs est suffisant, qu’ils maîtrisent la plupart des contraintes 

spécifiques de la profession, et qu’ils restent ouverts aux remarques pour améliorer leurs 

formations. Les participants s’accordent pour dire qu’il serait intéressant que les 

formateurs et les intervenants de situations réelles effectuent un stage à bord des navires 

pour en comprendre certaines spécificités techniques et participer à des exercices simulés.   

La majorité des formateurs considèrent avoir un niveau de connaissance adapté. 

Nombreux sont ceux qui sont investis dans des activités de secours maritime ou qui ont des 

expériences de navigation. Ils ne se sentent pas en difficulté dans les formations.  

Les intervenants de situations réelles considèrent eux que ce niveau de connaissances 

est à parfaire, du fait d’un manque d’immersion dans le milieu. Néanmoins la majorité 

d’entre eux ne se sentent pas en difficulté lors d’une communication avec les personnels 

embarqués grâce notamment au CROSS. 
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E. MISE EN APPLICATION  

Nous avons interrogé les populations sur l’application des gestes des secourisme à bord.   

La mise en application des gestes de secourisme à bord 

Les participants rappellent que les situations d’urgences sont rares. Ils perdent en 

automatismes. Certains déclarent même avoir des craintes de se retrouver face à une 

situation d’urgence et de ne pas réussir à mettre en application les connaissances, voire 

d’aggraver la situation en effectuant un geste de secourisme inadapté. Formateurs et 

intervenants de situations réelles confirment que ces propos sont souvent rapportés et 

jugent qu’il est important de proposer une formation basée sur la professionnalisation du 

participant, intégrant beaucoup de gestes d’apprentissage.  

Si l’on s’intéresse aux réponses des 88 participants, 59 (67%) déclarent avoir déjà eu à 

gérer une situation médicale à bord d’un navire (Tableau 7). Parmi eux, 3 (5%) mettent en 

pratique ces gestes une fois par mois au sein de leur activité professionnelle. Quarante-

trois (73%) les ont seulement mis en pratique entre 2 et 5 fois au cours de leur carrière.  

Tableau 7 : analyse descriptive de la mise en pratique réelle des participants (n=88) 

Variable Items n (%) 

Participants ayant déjà eu à gérer une situation médicale à bord (n = 88)  

  
Jamais  29 (33) 

A au moins une reprise  59 (67) 

Fréquence de la mise en pratique à bord des gestes appris lors de la formation PSEM (n = 59) 

  

A aucune reprise  6 (10) 

Une fois dans la carrière  7 (12) 

Entre 2 et 5 fois dans la carrière 43 (73) 

Une fois par mois 3 (5) 

Plusieurs fois par mois 0 

Avis des participants sur l'utilité des formations dans la gestion des urgences rencontrées (n = 59) 

0 = « aucune utilité » ; 1 = « très faible utilité » ;  
2 = « faible utilité » ; 3 = « moyenne utilité » ;  
4 = « utile » ; 5 = « très utile » ; 6 = « adapté à la 
pratique » 

0 1 (1,7) 

1 0 

2 0 

3 2 (3,4) 

4 9 (15,3) 

5 12 (20,3) 

6 35 (59,3) 
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Les types d’urgences rencontrées à bord 

La majorité des urgences relatées par les participants concernent des urgences 

traumatiques (63 occurrences) et des urgences cardio-circulatoires (22 occurrences). 

Tableau 8 : type d'urgences rencontrées en situation réelle par les 59 participants ayant 
déjà eu à gérer une urgence à bord et nombre de leur occurrence 

Type d’urgence Occurrence 

Urgences traumatiques  63 

 

Plaies cutanées (+/- suture, agrafe, autres soins) 32 

Fractures 13 

Brûlures 6 

Prise en charge d'une victime ayant chuté 6 

Affections dentaires diverses 2 

Entorses 2 

Luxation scapulo-humérale 1 

Corps étranger intra oculaire 1 

Urgences cardio-circulatoires 22 

 

Prise en charge initiale d'un ACR 12 

Malaises et syncopes 8 

Poussée hypertensive 1 

Réaction anaphylactique 1 

Urgences neurologiques aigües 17 

 
Suspicion d'AVC 10 

Crises convulsives 7 

Urgences métaboliques 8 

 

Crises de coliques néphrétiques 4 

Hypothermies suite à une noyade 2 

Occlusion intestinale 1 

Delirium tremens 1 

Urgences psychiatriques aigües 5 

 

Attaques de panique 2 

Détresses psychologiques aigües non définies 2 

Suicide abouti 1 

Urgences infectieuses 2 

 
Infection cutanée nécessitant MEDEVAC 1 

Accès palustre 1 
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F. HARMONISATION DES PRATIQUES  

Nous avons interrogé les populations sur l’intérêt d’une harmonisation des formations. 

Regard des populations sur l’uniformisation de la formation 

Les sites de formation et les formateurs changent à chaque recyclage des participants. 

Ces derniers se disent déstabilisés par ces remaniements récurrents et le manque 

d’harmonisation des enseignements. Ils souhaitent que ces formations soient uniformisées 

au niveau national pour faciliter l’ancrage des connaissances.   

Les formateurs et les intervenants de situations réelles rejoignent l’avis des 

participants. Ils proposent la création d’un référentiel national unique, décliné en scénarios 

pédagogiques, avec des apprentissages communs.  

Les intervenants de situations réelles soulignent également l’importance de s’assurer 

de la formation des formateurs aux PSEM pour que les messages clés et les 

recommandations soient correctement diffusées. 

D’autres axes de travail d’uniformisation sont proposés par les populations : 

- Utiliser une grille de compétences aux PSEM, comme existant pour les PSE 1 et 2. 

- Fournir une liste de matériel de formation obligatoire ou conseillé. 

- Créer une plateforme numérique pour les formateurs, afin de partager et d’échanger 

les outils pédagogiques (fiches d’exercices de simulation, vidéos explicatives, …). 

- Réaliser des rencontres entre les formateurs aux PSEM pour harmoniser les contenus. 

- Réaliser des rencontres entre les formateurs aux PSEM et ceux des autres unités 

d’enseignement des EM 2 et EM 3 pour encourager la transversalité globale.   

- Réaliser des rencontres entre les formateurs aux PSEM et l’équipe du CCMM afin 

d’actualiser les connaissances de secourisme selon les dernières recommandations.  
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3. Le référentiel de compétences  

 

Suite à la création, la diffusion et l’analyse des questionnaires, un temps de conception 

du référentiel national de formation s’est posé. Le bien-fondé de ce travail s’appuie 

notamment sur le soutien des populations, comme nous venons de le voir. 

Le format pédagogique choisi pour créer le référentiel est celui du référentiel de 

compétences. Il intègre dans son processus de conception les populations concernées. 

Le travail réalisé en amont constitue un socle solide. Il s’inspire de la pédagogie 

applicative, méthode aujourd’hui proposée par les formateurs, et n’entraîne pas de 

rupture d’apprentissage. L’acceptabilité des populations est ainsi facilitée.  

Le référentiel de compétences propose un certain nombre de contenus et de 

supports pédagogiques innovants, tout en laissant une part individuelle 

d’enseignement aux formateurs. Il encadre plus qu’il ne contraint.  

L’objectif final reste l’amélioration de la formation des personnels embarqués. Il 

leur apporte ainsi un enseignement uniformisé et intègre les dernières 

recommandations en termes de secourisme, de méthodes pédagogiques, de 

connaissances et de compétences.  

La création de ce référentiel suit le schéma conceptuel de l’approche par compétences 

en s’appuyant sur un ouvrage de référence sur le sujet (33). Ce travail a été supervisé par 

un Docteur en médecine d’urgences, diplômé de pédagogie en santé. Il a enfin été validé 

par un comité d’experts compétents sur le sujet. 
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3.1 Les étapes de création du référentiel de compétences 

 

Figure 2 : frise chronologique des étapes de création du référentiel de compétences 

3.2 Matériel et méthode 

Dans un premier temps, nous avons clarifié les finalités professionnelles du 

référentiel autour du cadre de référence nous concernant. Il correspond ici aux 

capacités nécessaires au personnel embarqué afin de porter secours, sur le plan technique 

et humain, à une ou plusieurs victimes, en agissant seul ou au sein d’une équipe, avec ou 

sans matériel. Ces personnels embarqués à bord des navires avec un rôle d’équipage 

doivent acquérir un niveau de compétences leur permettant de prendre immédiatement les 

mesures efficaces en cas d’accident, de maladie à bord du navire, et ce pendant le temps 

nécessaire pour que le blessé ou le malade soit, en cas de besoin, pris en charge par une 

structure de soins médicalisée. Le milieu maritime, en tant que milieu isolé, avec ses 
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spécificités ergonomiques, environnementales est pris en compte dans ce cadre. Le 

personnel embarqué détenteur du PSEM n’est pas un professionnel de santé mais est 

amené à réaliser des gestes de secours au même titre qu’un secouriste terrestre en prenant 

en compte l’environnement de travail maritime, complexe, clos avec ses spécificités 

techniques et ses contraintes propres. Le référentiel prend enfin en compte la faible 

fréquence de ce type d’intervention. 

Nous avons ensuite caractérisé l’exercice professionnel. Pour ce faire, nous avons 

utilisé différents éléments, tels que : 

- L’observation directe de l’exercice professionnel et de la formation ; l’observation 

participante de l’exercice professionnel et de la formation ; les questionnaires sur 

l’exercice professionnel et la formation (cf 2. Les questionnaires)  

- L’analyse du contenu documentaire existant : bibliographie, arrêté de formation, audit 

européen, référentiels du PSE 1 et du PSE 2 

L’objectif de la récolte de ces données est l’identification des fonctions, contexte, 

situations professionnelles, activités professionnelles et domaine de taxonomie, à partir 

des réalités professionnelles, afin d’élaborer le référentiel de compétences. 

Les fonctions correspondent à la place du professionnel dans l’organisation générale, 

à ses rôles formels pour lesquels il est engagé et à son niveau de responsabilité. Il s’agit 

d’identifier toutes les fonctions de manière à ce que le référentiel de compétences soit 

rédigé d’une manière non réductrice. Notre travail a mis en évidence 9 fonctions relatives 

aux PSEM auxquelles doit répondre le personnel embarqué (cf tableau 9).  

Les contextes correspondent aux terrains ou aux milieux dans lesquels s’exercent une 

fonction. Pour notre référentiel, l’unique contexte se situe en mer sur un navire, sur toutes 

zones maritimes géographiques.  

Les situations professionnelles permettent d’articuler une fonction à son contexte. Le 

Tableau 9 les présente avec leurs fonctions et le contexte commun. 
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Tableau 9 : présentation des situations professionnelles articulant chaque fonction au 

contexte commun de notre référentiel 

Contexte commun 

En mer sur un navire, sur toutes zones maritimes géographiques 

Fonctions Situations professionnelles 

Fonction de soin Gestion d’un blessé ou d‘un malade à bord 

Fonction de communication 
Adaptation comportementale à la situation et à la 

victime 

Fonction de management Gestion d’une équipe 

Fonction de coordination 
Gestion de l’alerte et de la coordination avec les 

acteurs de l’aide médicale en mer 

Fonction d’organisation Transmission du bilan 

Fonction d’anticipation Gestion du suivi d’une victime 

Fonction de formation continue 
Entretien de ses connaissances et de celles de 

l’équipage 

Fonction de gestion du matériel Gestion de la dotation médicale embarquée 

Fonction de sécurité Gestion de la sécurité d’une victime et de l’équipage 

 

Les activités professionnelles sont finalement le détail précis des différentes situations 

professionnelles mises en évidence. Nous avons défini 73 activités. Elles correspondent à 

l’ensemble des compétences abordées par la formation aux PSEM. Nous les présentons 

dans les résultats ci-après (tableau 11). 

Pour structurer le référentiel autour de ces activités professionnelles (ou 

compétences), nous avons dû les classer par leur domaine de taxonomie. L'intérêt est 

d'identifier la nature des activités professionnelles et son degré de complexité. Cette 

information permet d’adapter l’outil pédagogique à utiliser pour aborder chaque activité 

professionnelle. Nous avons défini les domaines de taxonomie suivants : cognitive, 

réflective, métacognitive, opérative, sociale et psycho-affective. Nous les avons ensuite 

reliés à chacune des activités professionnelles (tableau 11). 

Suite à cette étape, nous avons regroupé les 73 activités professionnelles en 5 grands 

temps de formation (Tableau 10). Chaque temps de formation correspond à une journée 

de formation. Un temps de formation intègre donc plusieurs activités professionnelles, 

elles-mêmes correspondant à des domaines de taxonomie différents. Un temps de 
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formation s’articule donc autour de plusieurs outils pédagogiques qui permettent 

l’acquisition des compétences.  

Tableau 10 : les 5 temps de formation 

Les 5 temps de formation 

Communication et connaissances théoriques 

Bilan des fonctions vitales et gestes d’urgence 

Bilan médical et bilan lésionnel 

Passer un bilan, alerter et surveiller 

Cas-concret, auto-évaluation, situations particulières 

 

L’ensemble des activités professionnelles présentes dans un temps de formation ont 

finalement été agencées de manière à créer un scénario pédagogique quotidien. Nous 

avons donc créé 5 scénarios pédagogiques. En plus de formuler les outils pédagogiques et 

les supports à utiliser, ils intègrent la progression attendue des participants, les 

indicateurs d’évaluation ainsi que le temps à allouer à chaque compétence. Ces 

scénarios pédagogiques guident le formateur, mais il reste libre de l’adapter en fonction 

du groupe (nombre et expériences personnelles notamment). Les 12 modules 

d’enseignement du PSEM (Introduction, Tableau 3) sont correctement intégrés dans ces 

scénarios. 

Après la conception de ces scénarios pédagogiques, nous avons défini les 

modalités complémentaires indispensables à un référentiel de compétences : 

- Le matériel pédagogique à mettre à disposition ; 

- Les modalités d’évaluation des compétences ; 

- Les modalités de certification des candidats ;  

- Les compétences spécifiques demandées aux formateurs.  

Pour finir, en se basant sur les scénarios pédagogiques conçus pour la formation 

initiale, nous avons développé les scénarios pédagogiques de la formation de recyclage 

et les modalités complémentaires d’évaluation et de certifications des candidats dans 

ce cadre de recyclage. 
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3.3 Place de l’audit européen 

L’agence européenne pour la sécurité maritime (EMSA) a réalisé en 2021 un audit 

français relatif au système d’enseignement, de formation et de certification des personnels 

embarqués. Il tend à faire harmoniser les pratiques au sein de l’Union Européenne. Le 

chapitre faisant référence à la formation du PSEM souligne deux points distincts.  

Le premier concerne la catégorisation française en trois échelons de la formation 

médicale des personnels embarqués à bord des navires (Cf introduction 1.2 La formation 

médicale). L’audit remarque que les directives européennes en vigueur n’établissent pas 

d’échelon de formation dépendant de l’éloignement des côtes ou de la jauge brute des 

navires. Il n’existe donc pas à l’échelle européenne une telle stratification des compétences 

médicales des personnels embarqués. L’audit demande à l’Autorité responsable une mise 

à jour selon les standards de formation européenne.  

Le second concerne le contenu des trois formations médicales existantes, tout en 

gardant en mémoire le point précédent. L’audit ne fait pas de remarque sur le contenu de 

l’EM 3 mais les formations EM 1 et EM 2 ne correspondent pas aux standards européens 

pour les items suivants : évaluation et traitement de la douleur, techniques de sutures, 

techniques de garrots, prise en charge des douleurs abdominales aigues, chirurgie mineure, 

principes généraux des soins infirmiers, soins dentaires, femme-enfant.  

Suite aux remarques et recommandations de l’audit européen, le nouveau référentiel 

intègre dans ces scénarios pédagogiques des notions de base concernant l’accouchement 

inopiné et les techniques de garrot. L’évaluation et le traitement de la douleur sont traités 

dans l’UV-AMMCT et dans l’UV-ME. Les pathologies dentaires vont faire l’objet de 

discussion pour être introduites dans ces unités d’enseignements. Les principes généraux 

des soins infirmiers sont développés dans l’unité d’enseignement dédiée. Enfin les 

techniques de sutures et la prise en charge des douleurs abdominales aigues sont traités 

dans le reste de la formation médicale globale, pour l’EM 3 exclusivement. La chirurgie 

mineure n’est pas abordée. 
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3.4 Place des réponses aux questionnaires 

Les populations ayant répondu aux questionnaires confirment le bien-fondé de 

l’uniformisation des pratiques autour d’un référentiel unique. Nous intégrons également 

dans ce référentiel une grille de compétences aux PSEM et une liste du matériel 

pédagogique à mettre à disposition, outils proposés par les formateurs.  

Le bilan des fonctions vitales occupe une place centrale dans ce référentiel. Il en est 

désormais son fil conducteur et constitue une des compétences clés. La chaîne des secours, 

l’alerte et les urgences vitales gardent une place majeure. Nous y intégrons les spécificités 

maritimes. L’accidentologie légère et la prise en charge des hémorragies sont détaillées. 

Les urgences psychologiques seront maintenant abordées par le PSEM, tout comme la 

stabilisation de la victime, la gestion de l’attente des secours, l’organisation d’une 

évacuation et la prise en charge d’une victime en situation d’hypothermie.  

Les scénarios pédagogiques de la formation sont également attentifs à la bienveillance 

des formateurs et au bien-être des participants. Des tours de table réguliers, introductif, 

matinaux et de clôture, seront d’ailleurs proposés lors de la formation.  

Pour répondre à la demande des intervenants de situations réelles de développer des 

« gestes réflexes » dans la prise en charge d’une victime (avant même de passer l’alerte), 

le référentiel intègre dans ses scénarios pédagogiques des « ordres et gestes réflexes » 

ainsi qu’une catégorisation de l’urgence médicale. Une classification de triage médical est 

également introduite aux personnels embarqués.   

L’intégration des mallettes connectées de télémédecine et la prise en charge des 

pathologies dentaires ne seront pas développées dans le référentiel du PSEM, mais nous 

proposons de les intégrer au sein de l’UV-AMMCT ou UV-ME des formations EM 2 et EM 3. 

La gestion complexe des barotraumatismes ne sera pas abordée dans le référentiel, mais 

dans l’UV-Médecine Embarquée des formations EM 2 et EM 3.  

3.5 Résultats  

Le tableau 11 présente l’ensemble des activités professionnelles détaillant les 

situations professionnelles rencontrées par le personnel embarqué formé aux PSEM. La 

taxonomie s’y référant permet de mettre en avant le format d’enseignement à mettre en 

œuvre par le formateur pour aborder l’item. 
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Situations 
professionnelles Activités professionnelles Domaine de 

taxonomie 

Gestion d’un 
blessé ou d‘un 
malade à bord 

 

Connaître son environnement (exposition CO, fumées, toxiques) Cognitif 
Identifier les circonstances de l’accident Cognitif 
Recueillir l’histoire de la maladie Cognitif 
Interroger la victime et les témoins Cognitif 
Identifier les symptômes et les signes cliniques : 

Cognitif 
- Arrêt cardiaque (ACR) 
- Détresse neurologique 
- Détresse respiratoire  
- Détresse circulatoire 

- Obstruction totale des voies 
aériennes de l’adulte 

- Hémorragies externes et extériorisées 
- Épistaxis 

- Brûlures  
- Plaies, amputations  
- Traumatismes 

- Malaise 
- Accouchement inopiné 
- Détresse vitale à la naissance 

Reconnaitre les détresses vitales (neurologique, respiratoire et circulatoire) Réflexif 
Connaître la fiche d’observation médicale obligatoire des dotations françaises Cognitif 
Connaître la place de l’oxygénothérapie dans les urgences vitales Cognitif 
Mesurer les paramètres : 

Opératif - Tension artérielle 
- Fréquence cardiaque 

- Fréquence respiratoire 
- Saturation en oxygène 

- Température  
- Glycémie  - Évaluation numérique de la douleur 

Connaitre le bilan des fonctions vitales (BFV) Cognitif 
Faire le bilan des fonctions vitales Opératif 
Consigner le bilan des fonctions vitales Opératif 
Compléter la fiche d’observation médicale obligatoire des dotations françaises selon le bilan des fonctions vitales Opératif 
Connaitre le bilan du malade ou du blessé Cognitif 
Faire le bilan médical ou le bilan du blessé  Opératif 
Consigner le bilan médical et le bilan du blessé Opératif 
Compléter la fiche d’observation médicale obligatoire des dotations françaises selon le bilan médical ou le bilan du blessé Opératif 
Connaître les grands principes de la prise en charge d’une brûlure et d’une victime brûlée Cognitif 
Réaliser les gestes de premiers secours : 

Opératif 

- Compressions thoraciques 
- RCP de base (particularités de l’enfant et du noyé) 
- RCP avancée (recyclage de l’EM 3) 
- Réanimation du nouveau-né 
- Pose défibrillateur semi-automatique (DSA) 
- Ventilation artificielle avec matériel (BAVU) 
- Oxygénothérapie (bouteille, masque aérosol, MMC, MHC) 

- Aspiration de mucosités  
- Canule oro-pharyngée 
- Position latérale de sécurité (PLS) 
- Position semi-assise 
- Position allongée jambes surélevées 
- Désobstruction des voies aériennes 

(adulte, enfant et nourrisson) 

- Maintien tête  
- Pansement compressif 
- Garrot tourniquet  
- Bandes granulées hémostatiques 
- Conservation du membre amputé 
- Compression nasale bidigitale 
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Situations 
professionnelles Activités professionnelles Domaine de taxonomie 

Suite 
 

Gestion d’un blessé 
ou d‘un malade à 

bord 

Connaître les manœuvres d’immobilisation, de relevage et de brancardage Cognitif 
Réaliser les manœuvres d’immobilisation, relevage et brancardage 

Opératif - Aide à la marche 
- Pose d’un collier cervical 
- Pose d’une attelle cervico-thoracique 

- Pose d’une immobilisation de membres 
- Pose d’une civière polyvalente treuillable type Bellisle 

- Retournement à un ou deux secouristes 
- Différents ponts (simple, amélioré, néerlandais) et relevages en 
position particulière (assis, allongé genoux fléchis, PLS) 

Connaître les grands principes de la prise en charge d’une victime en situation d’hypothermie ou d’hyperthermie Cognitif 
Connaître les grands principes de la gestion de situation de nombreuses victimes  Cognitif 

Adaptation 
comportementale à 
la situation et à la 

victime 

Informer la victime Social 
Informer l’équipe Social 
Adapter son attitude à chaque situation Social 
Adapter son attitude à chaque intervenant   Social 
Identifier ses émotions et celle des autres équipiers Psycho-affectif 
Reconnaitre ses émotions et celle des autres équipiers Psycho-affectif 
Reconnaître l’impact psychologique d’une situation Psycho-affectif 
Reconnaître un comportement inhabituel Psycho-affectif 
Gérer la situation d’une victime avec un comportement inhabituel Opératif  

Gestion d’une équipe 

Connaître les principes du secourisme en équipe  Cognitif 
Connaître les qualifications en secourisme de son équipe Cognitif 
Adapter la prise en charge au nombre et aux qualifications des secouristes Réflexif 
Organiser le travail en équipe  Opératif 
Distribuer les actions à mener au sein de l’équipe Opératif 
Encadrer et mobiliser les équipes Social 
Coordonner les rôles au sein de l’équipe Opératif 
Décliner les orientations stratégiques de la prise en charge  Réflexif 
Gérer une situation « Nombreuses victimes » en lien avec les secours terrestres  Opératif 
Préserver le potentiel mental du secouriste Psycho-affectif 

Transmission du 
bilan 

Synthétiser la prise en charge  Réflexif 
Juger de l’utilité de l’alerte Métacognitif 
Identifier le recours terrestre adapté Cognitif 
Transmettre le bilan Opératif 
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Situations 
professionnelles Activités professionnelles Domaine de taxonomie 

Gestion du suivi du 
patient 

Connaître les modalités de surveillance de la victime Cognitif 

Surveiller l’état clinique et l’évolutivité de la victime Opératif 

Organiser le suivi de la victime Opératif 

Anticiper l’évolution de la victime Réflexif 

Organiser la transmission des informations Opératif 

Organiser le transfert de la victime Opératif 

Gestion de l’alerte et 
de la coordination 
avec les acteurs de 
l’aide médicale en 

mer 

Connaître les acteurs de l’aide médicale en mer (CROSS, CCMM) nationaux et internationaux (MRCC, TMAS) Cognitif 

Connaître les outils d’alerte (VHF, Phonie, message d’alerte) aux secours Cognitif 

Recueillir les éléments de la prise en charge donnés par le recours terrestre Cognitif 

Appliquer la procédure de l’aide médicale en mer (AMM) Opératif 

Appliquer les consignes du recours terrestre contacté  Opératif 

Coopérer avec le réseau de partenaires  Social 

Entretien de ses 
connaissances et de 
celles de l’équipage 

Savoir s’autoévaluer Métacognitif 

Remettre en cause ses connaissances Métacognitif 

Reconnaître ses limites Métacognitif 

Maintenir ses compétences  Opératif 

Maintenir les compétences des équipiers Opératif 

Concevoir des exercices d’entrainement en situation réelle Réflexif 

Gestion de la 
dotation médicale 

embarquée 

Connaitre le matériel pour la prise de paramètres Cognitif 

Connaître sa dotation médicale : matériel, médicaments, sac médical d’urgence Cognitif 

Gérer le stock de matériel  Opératif 

Vérifier le bon fonctionnement de son matériel Opératif 

Gestion de la 
sécurité du patient 

et de l’équipage 

Identifier les dangers réels ou supposés Cognitif 

Sécuriser l’environnement matériel d’une victime (sécurisation ou suppression des dangers identifiés) Opératif 

Sécuriser le travail de l’équipe (incendie, CO, produits toxiques) Opératif 

Adapter la prise en charge à l’environnement de travail  Réflexif 

Sécuriser l’évacuation Opératif 

Tableau 11 :  ensemble des activités professionnelles du référentiel aux PSEM, associées aux situations professionnelles et à la taxonomie s’y référant
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3.6 Méthode DELPHI 

Un processus de validation par des experts a été employé à la suite de ces travaux. 

Il a été choisi de dérouler cette étape en suivant la méthode DELPHI. (34,35) 

Il s’agit d’une méthode de consensus validée par la HAS (Haute Autorité de Santé) dans 

le cadre de l’élaboration de recommandations de bonne pratique professionnelle (36). Elle 

vise à organiser la consultation d’experts, avant la diffusion officielle du document, et 

permet d’obtenir un avis final et convergent sur la qualité pédagogique du référentiel. L’ 

« expert » est défini comme toute personne ayant une légitimité suffisante pour exprimer 

un avis représentatif du groupe auquel il appartient. Ce processus s’intéresse également à 

renforcer l’investissement des différents réseaux de formateurs au secourisme dans cette 

nouvelle formation. Les 7 experts de notre étude représentent les 7 grandes entités de 

professionnels impliqués dans la formation (un personnel embarqué formé aux PSEM, un 

médecin du CCMM, un médecin du SSGM et 4 formateurs d’entités différentes -SDIS, SNSM 

et structure privée de secourisme-). Chacun d’eux est légitime par rapport au groupe qu’il 

représente. Nous leur avons adressé le référentiel de compétences sous forme d’item 

reprenant l’ensemble du contenu pédagogique conçu, par voie électronique. 

Lors du 1er tour, on propose aux experts d’accepter sans modification, de rejeter en 

totalité ou de rejeter en proposant des modifications les 44 items du référentiel. Ils 

réalisent ce travail de manière indépendante et individuelle. Suite à cette étape, nous 

validons définitivement 19 items (acceptés sans modification par l’ensemble des experts), 

et nous mettons en commun les modifications et les problématiques soulevées pour les 

autres items. Lors du 2ème tour du consensus, nous proposons à la validation une version 

modifiée des 25 items restants, qui intègre les modifications proposées par les experts. Là 

encore les items acceptés, au nombre de 22, sont validés définitivement. Lors du 3ème et 

dernier tour, cette validation concerne les 3 items restants, modifiés par les derniers 

retours des experts.  Ces 3 items sont finalement tous validés.  

3.7 Validation  

Une fois le référentiel actualisé par les experts, il a été transmis au Secrétariat d’État 

chargé de la Mer pour sa publication. À l’heure de l’impression de cette thèse, nous 

sommes dans l’attente d’un retour de sa part. L’arrêté ministériel actant ce nouveau format 

de formation aux PSEM n’a donc pour l’heure pas été publié.  



 

 
 

35 

4. Discussion  

L’idée d’harmonisation des pratiques de secourisme dans le milieu maritime se 

retrouve à l’échelle internationale. L’EMSA à travers son audit nous encourage à y réfléchir. 

Horneland et al le confirme dans son article (37). Il cite la formation des marins et le 

manque d’uniformité des pratiques comme point faible majeur de l’aide médicale en mer 

actuelle. Accroitre les compétences des marins en harmonisant les pratiques est donc 

essentiel. Ce travail permet également une actualisation des connaissances et des 

compétences en matière de secourisme, avec les dernières recommandations en vigueur. 

La gestion des urgences psychologiques et notamment des troubles anxieux comme 

axes de développement dans la formation des personnels embarqués intéresse ailleurs en 

Europe. Jensen et al (38) retrouve un niveau de stress élevé au sein de cette profession, 

notamment chez les personnels officiers, avec pour conséquences des épisodes dépressifs 

et des situations d’isolements sociaux. La prévention de ces situations aurait donc 

également un impact sur la morbi-mortalité dans la profession, aujourd’hui tout à fait 

méconnu. Les populations que nous avons interrogées rappellent cette problématique.  

Le développement des mallettes connectées de télémédecine est un nouvel outil cité, 

par les participants, comme intéressant à inclure dans le nouveau référentiel. Nous 

entendons cette demande et réfléchissons à l’intégrer dans la formation médicale globale 

au sein d’une autre unité d’enseignement. Sagaro et al (8), dans sa revue de littérature sur 

le sujet, montre que l’utilisation de ce type de matériel de télémédecine pourrait améliorer 

la qualité de la prise en charge de l’aide médicale en mer, bien que de nouvelles études 

devront le confirmer. Dehours et al (39) évalue également cette nouvelle technologie en 

situation réelle d’utilisation et met en évidence quelques-unes de ses limites notamment 

la difficulté d’une connexion internet stable lors d’une communication entre intervenants 

de la chaine des secours, entravant son bon fonctionnement.  

Les populations interrogées demandent une diminution de l’intervalle entre les 

formations. Actuellement de 5 ans, cet intervalle est considéré comme trop important pour 

maintenir un niveau de connaissances et de compétences optimal en secourisme. 

Oldenburg et al (40) retrouve cette problématique en Allemagne, où l’intervalle de 5 ans 

semble peu adapté à la pratique. Il propose un intervalle de 2 ans entre chaque formation.  
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Il est intéressant de noter que notre étude est la première à interroger les personnels 

embarqués, les formateurs et les intervenants de situations réelles pour les intégrer au 

processus de création du référentiel. Elle permet d’impliquer l’ensemble des 

professionnels, qui définissent par eux-mêmes les priorités de la formation. Le nouveau 

contenu de formation propose par conséquent des changements souhaités par ces 

populations et non exclusivement imposés par des directives et institutions nationales ou 

internationales. Nous nous attendons à une forte acceptabilité et une implication rapide 

des populations concernées dans sa mise en application pratique.  

Après avoir constaté que l’ambition d’uniformiser la formation s’intègre dans une 

vision internationale et revêt un intérêt collectif, prendre en considération l’ensemble des 

retours des populations interrogées semble donc important. Bien que d’autres études ou 

recherches puissent être faites sur certains sujets, de nombreuses propositions faites sont 

sources de questionnements.  

Concernant les modalités de formation aux PSEM, il est judicieux de réfléchir à une 

modification du ratio apprenant-formateur. Cette problématique doit être développée 

avec tous les acteurs concernés afin de proposer un accompagnement davantage 

individualisé. Les autorités en charge de la formation doivent également se saisir de la 

problématique de développer des simulations à bord de navire lors des formations. Enfin, 

fournir de nouveaux supports d’accompagnement pédagogique, numériques et papiers, 

coïnciderait avec les demandes des populations. 

Concernant la formation globale (enseignements médicaux EM 2 et EM 3), les 

participants nous signalent que le service d’affectation du stage hospitalier s’avère parfois 

inadapté. Ils considèrent que les services les plus adaptés sont les services d’urgences ou 

la médecine générale mais déplorent des affectations en services de spécialités 

médicales ou de chirurgie qui ne correspondent pas à leurs besoins réels. Réfléchir à une 

uniformisation des terrains de stage proposés semble être importante à l’avenir.  

Les formateurs mettent en avant de nouveaux enjeux de la formation aux PSEM. Ils 

souhaiteraient être eux-mêmes davantage formés, proposant des exercices de simulation 

embarqués à bord des navires pour mieux connaître ce milieu. Ils proposent également la 

création d’une plateforme numérique mutualisée de contenus adaptés aux formations du 
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PSEM. Enfin, il serait intéressant de poursuivre la réflexion relative à la création de 

rencontres entre les formateurs aux PSEM et les médecins du CCMM.   

Les médecins du CCMM sont également partie prenante de l’ensemble de ce travail. Il 

apparait qu’accentuer leurs présences lors des formations et que développer des cas 

concrets ou des simulations avec leurs expertises soit plébiscité par les participants. 

Répondre à ces demandes est important pour consolider la qualité de la formation.  

En considérant le réel investissement constaté de l’ensemble des populations, il serait 

pertinent de réfléchir à harmoniser et uniformiser les contenus de l’ensemble des 

formations EM 2 et 3 avec la construction d’un nouvel arrêté de formation.  

Concernant les limites de l’étude, l’observation des enseignements existants n’a été 

réalisé que lors des formations sur le site de Toulouse, amenant à un éventuel biais 

d’évaluation. La méthode de conception du référentiel de compétences se doit de 

respecter le principe d’engagement participatif, correctement suivi dans notre travail. En 

amont de l’analyse des réponses aux questionnaires, nous rappelons que les 3 populations 

ont été recrutées sur la base du volontariat. Un risque de biais d’auto-sélection émerge 

donc, que nous avons tenté de limiter en réalisant 2 relances aux populations.  

Pour les participants, le nombre de réponses (N=88) peut paraître faible compte tenu 

du nombre total de personnels embarqués à bord des navires avec un rôle d’équipage. 

Néanmoins c’est l’aspect qualitatif des réponses qui était attendu et recherché. Nous 

soulignons également le risque, connu des investigateurs, d’obtenir un nombre de 

réponses faibles, compte tenu des difficultés de connexion internet stable pour les 

personnels embarqués. Enfin les participants sont sujets au biais de mémorisation lorsqu’il 

s’agit de rappeler le nombre et le type de situations de secourisme réellement vécues.  

Les formateurs sont eux amenés à présenter un risque de biais de subjectivité quand 

il s’agit d’évaluer la formation actuelle.  

Les intervenants de situations réelles présentent un biais de représentativité. En effet 

l’ensemble de leurs réponses correspondent à des réponses de médecins du CCMM. 

Aucune réponse au questionnaire de la part des professionnels et bénévoles des SDIS et de 

la SNSM n’a été obtenu. Néanmoins nous avons fait appel à un expert, pour chacune de 

ces deux organisations, lors de la relecture finale du référentiel par la méthode DELPHI.  
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5. Conclusion 

 

La formation aux premiers secours des personnels embarqués à bord des navires 

répond à l’isolement de ces professionnels. Proposer une formation actualisée, uniforme 

et répondant aux attentes des professionnels de la mer, s’inscrit dans cette logique.  

Le référentiel national français de formation aux Premiers Secours en Équipe Mer, 

adapté aux conditions particulières d’exercice des premiers secours en milieu maritime a 

été développé, en collaboration avec tous les acteurs du milieu, pour répondre au mieux à 

leurs attentes et leurs besoins en secourisme. Ce référentiel a été transmis au Secrétariat 

d’État chargé de la Mer. Nous attendons sa diffusion et la mise en place de ces nouvelles 

modalités d’enseignement.  

Ce référentiel synthétise les attentes médicales, professionnelles et politiques de la 

prise en charge des premiers secours en mer. Il harmonise les pratiques et uniformise la 

formation en gardant comme principe premier d’améliorer la prise en charge des victimes. 

Ce référentiel de compétences, comme toute connaissance médicale, est amené à évoluer 

au fil des avancées et des recherches scientifiques futures. Il apporte aujourd’hui la 

meilleure réponse pour les personnels embarqués à bord des navires à une situation 

d’urgence médicale. 
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Annexe 1 : Lettre de mission – formation médicale maritime 

 

 

 

 

 

 
 

Direction générale des infrastructures,  
des transports et de la mer 

Direction des affaires maritimes 
 

 
 
Tél : 33(0)1 40 81 39 68 
Tour Séquoia 

92055 La Défense cedex 

 

 

 

 

 
Paris, le  

 
  

Le directeur des affaires maritimes 
 

Le directeur des affaires maritimes 
 

                     à 

 

Mesdames, Messieurs les directeurs des 

centres de formation maritime, les médecins et 

infirmiers du SSGM 

 

 

                                                        

 
 

Objet : lettre de mission - formation médicale maritime 
Référence : Arrêté du 29 juin 2011 relatif à la formation médicale des personnels embarqués à bord des navires 

armés avec un rôle d’équipage 

 

 

L’harmonisation des contenus pédagogiques des formations médicales maritimes et leur adaptation aux nouveaux 

principes et moyens pédagogiques, notamment le e-learning, sont une évolution nécessaire de cet enseignement. 

 

La Direction des affaires maritimes, autorité de tutelle dans ce domaine, a initié une démarche importante afin de : 

    • Mettre l’enseignement médical en cohérence avec les données acquises de la science médicale, les 

évolutions des dotations médicales embarquées et les avancées de la télémédecine. ; 

    • Harmoniser l’enseignement médical en termes de contenu, de méthode pédagogique et de référentiel de cours 

pour les formateurs ; 

    • Rédiger les supports de cours des élèves ; 

    • Définir une méthode d’évaluation des différentes unités de valeur. 

 

Pour ce faire, le Centre de consultations médicales maritimes (CCMM) est mandaté pour réaliser ces actions pour 

les unités de valeur suivantes : 

    • l’UV-PSEM premiers secours en équipe – mer 

    • les UV-AMM CT aide médicale en mer – consultation télémédicale de niveaux 1, 2 et 3 

 

Les référentiels produits par le CCMM devront être conformes à la formation médicale prévue par la convention 

STCW et au programme de l’annexe de l’arrêté cité en référence. 

 

Le Service de santé des gens de mer, représentant la Direction des affaires maritimes, sera associé à cette 

démarche. 

 

Madame le docteur Emilie Dehours en charge de ce travail pour le CCMM, viendra vous solliciter pour faire 

11 mars 2021
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                     à 

 

Mesdames, Messieurs les directeurs des 

centres de formation maritime, les médecins et 

infirmiers du SSGM 

 

 

                                                        

 
 

Objet : lettre de mission - formation médicale maritime 
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    • Mettre l’enseignement médical en cohérence avec les données acquises de la science médicale, les 

évolutions des dotations médicales embarquées et les avancées de la télémédecine. ; 
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l’inventaire des supports existants de cours. 

 

Je remercie les directeurs de centres de formation maritime de lui communiquer les cours utilisés par leurs 

formateurs. 

 

Je demande aux personnels du service de santé des gens de mer d’apporter toute leur aide et leur soutien au Dr 

Dehours afin d’assurer le bon déroulement de cette démarche. 

 

Je vous prie de bien vouloir agréer, mesdames, messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 
Thierry COQUIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par délégation,
L'adjoint au directeur des affaires maritimes,
Christophe LENORMAND



 

 
 

Annexe 2 : Lettre d’information aux populations 

 

Bonjour, 
 
Nous sommes professionnels de santé au sein du CHU de Toulouse, siège du CCMM (Centre 
de Consultations Médicales Maritimes) et nous vous sollicitons aujourd’hui dans le cadre 
de la formation Premier Secours en Équipe Mer, dite UV-PSEM. 

Nous nous intéressons à l’amélioration de la formation ainsi qu’à la création d’un 
référentiel national de compétences. Ce travail s’intègre dans la volonté du Ministère de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer, d’uniformiser les pratiques.  

Pour être précis, notre travail concerne l’évolution de la formation aux PSEM et non 
l’ensemble du programme des formations maritimes. 

Cette recherche menée dans un cadre universitaire se conforme au Règlement Général de 
la Protection des Données (RGPD). Les données sont regroupées à des fins d'analyses 
statistiques et de recherche, et sont anonymisées de telle sorte qu'il soit impossible 
d'identifier les participants. Ce travail s'inscrit enfin dans la réalisation d’une thèse de 
médecine d’urgence. 

 

Nous vous proposons un questionnaire avec des questions ouvertes afin de vous laisser 
libre de votre expression et du choix de votre vocabulaire, en abordant les sujets sans le 
filtre de l’écriture. Vous pourrez également si vous le souhaitez écrire vos réponses dans 
les espaces dédiés. Pour ce faire, il vous suffit d’une connexion internet et d’un téléphone 
ou d’un ordinateur équipé d’un micro. 

 

La réalisation du questionnaire vous prendra une vingtaine de minutes. 

 

Nous vous remercions par avance du temps que vous nous accorderez pour y répondre. 
 
Dr Emilie DEHOURS, Médecin urgentiste responsable adjoint du CCMM au CHU de Toulouse 

Joris BERNARD, Interne en médecine d’urgence au CHU de Toulouse 

  



 

 
 

Annexe 3 : Questionnaire destiné aux participants 

1. Vous êtes : 
o Un homme o Une femme  

 

2. Vous avez : 
o Moins de 18 ans  
o Entre 19 et 30 ans  
o Entre 31 et 40 ans  

o Entre 41 et 50 ans  
o Entre 51 et 60 ans 
o Entre 61 et 70 ans  

o Plus de 71 ans  

 

3. De quel niveau de formation disposez-vous aujourd’hui ? 
o Formation médicale de niveau 2 (EM 2) o Formation médicale de niveau 3 (EM 3) 

 

4. A l’heure actuelle, avez-vous effectué : 
o Seulement la formation PSEM initiale 
o La formation PSEM initiale ainsi qu’au moins un recyclage périodique 

 

5. À quand remonte votre dernière formation PSEM ? (Qu’elle soit initiale ou de recyclage) 
o Moins d’un an  o D’un à 3 ans  o Plus de 3 ans 

 

6. Dans quel centre de formation avez-vous effectué votre dernière formation PSEM ?  
(Une seule réponse attendue) 

o AFC St Pierre et Miquelon 
o AFPS 978 
o CEFCM Lorient/Concarneau 
o CEPS Lorient 
o CFPPA Bourcefranc 
o CHU de Toulouse 
o EAM Mayotte 
o EAM Réunion 
o École des pêches Ile d'Yeu et 

Sables d'Olonne 
o EFPMA Martinique 
o EMCCO Calais 
o EMG Guyane 
o END La Rochelle 
o ENSM Le Havre 
o ENSM Marseille 
o ENSM Nantes 
o ENSM Saint Malo 

o INSEIT Nice 
o IPFM Toulon 
o IRPM Guadeloupe 
o LPP Blanchet Guadeloupe 
o Lycée maritime de Bastia 
o Lycée maritime de Boulogne 
o Lycée maritime de Cherbourg 
o Lycée maritime de Ciboure 
o Lycée maritime de Étel 
o Lycée maritime de Fécamp 
o Lycée maritime de La Rochelle 
o Lycée maritime de Le Guilvinec 
o Lycée maritime de Nantes 
o Lycée maritime de Paimpol 
o Lycée maritime de Sète 
o Lycée maritime de Saint Malo 
o MARE NICEA 
o Tauroentum 

 

7. Quelle profession exercez-vous ? Question ouverte  
 

8. Si vous êtes embarqué, quelle fonction exercez-vous à bord ? Question ouverte  
 

9. Depuis combien d’années exercez-vous dans l’environnement maritime ? 
o Moins d’un an  
o Entre 1 et 5 ans  

o Entre 6 et 10 ans  
o Entre 11 et 20 ans  

o Plus de 21 ans 

 

10. Avez-vous déjà eu à gérer des urgences médicales à bord ? OUI / NON 
 

11. Si vous avez déjà eu à gérer des urgences médicales à bord, à combien de reprise au cours de 
votre carrière avez-vous mis en pratique les gestes appris lors de la formation PSEM ?  

o A aucune reprise  
o Une seule fois dans ma carrière 
o Entre 2 et 5 fois dans ma carrière 

o Une fois par mois  
o Plus d’une fois par mois  

 

12. Si vous avez déjà eu à gérer des urgences médicales à bord, qu’elles étaient-elles ?  
 

13. Est-ce que vos formations médicales en amont vous ont servi lors de ces urgences ?  
o Règle « Plutôt non -> plutôt oui » de 0 à 6 

 

Lors des formations (initiale ou de recyclage), il est habituellement constaté une approche pédagogique 

qui est en premier lieu théorique, avant la mise en pratique et les exercices de simulation. 



 

 
 

14. Par quelle approche a débuté votre dernière formation et que pensez-vous de ce choix ? 
 

15. Que pensez-vous de votre niveau de connaissances à la fin de votre formation initiale, c’est-à-

dire en début de carrière suite à votre première formation aux PSEM ? 
 

16. Que pensez-vous de votre niveau de connaissances avant de débuter votre formation de 
recyclage (soit 5 ans après la formation précédente) ? 
 

17. Que pensez-vous de votre niveau de connaissances à l’issue de votre formation de recyclage ? 
 

18. Que pensez-vous de votre niveau de connaissances actuel, à distance de votre dernière 
formation ?  

 

19. Votre niveau de connaissances actuel est-il selon vous adapté aux besoins réels ? 
 

Certains d’entre vous nous ont rappelé que les situations d’urgences médicales sont souvent rares et que 

les compétences et connaissances ne sont pas mises en pratique régulièrement, perdant ainsi en 

efficience et entrainant une appréhension lors des secours.  

20. Qu’en pensez-vous ? 
 

21. Comment pourrait-on envisager un suivi plus régulier des aptitudes de secourisme ? 
 

22. Que pensez-vous de la mise à disposition de supports numériques à visée d’auto-formation, en 
plus du recyclage périodique actuel ? 

 

L’environnement de travail maritime est un environnement complexe, clos avec ses spécificités 

techniques et ses contraintes propres. 

23. Comment estimez-vous le niveau de connaissances de l’environnement maritime des 
formateurs ? 

 

24. Comment les spécificités des premiers secours dans votre environnement de travail maritime 
s’intègrent-elles dans la formation ?  (Vous pouvez donner un exemple) 

 

Par ailleurs le lieu de formation se fait habituellement en salle, loin de vos conditions réelles d’exercice. 

25. Que pensez-vous de cette situation ?  
 

26. Existe-t-il dans les centres de formation dont vous avez connaissance des conditions de 
formation spécifiques (formation en extérieur, à l’intérieur des navires, …) ? 

 

Chaque centre de formation et chaque formateur a aujourd’hui ses spécificités et ses méthodes. La 

formation s’articule aujourd’hui sur les modules suivants : la chaîne des secours, les bilans, le relevage 

et brancardage, les urgences vitales, l’utilisation du défibrillateur, les traumatismes et le malaise.   

27. Quel est lors de votre dernière formation le module sur lequel le formateur a insisté le plus ? 
 

28. Selon vous, sur quels modules le nouveau référentiel devrait-il insister davantage ?  
 

29. Selon vous, quels sont dans votre formation les éléments absents mais qui vous semblent 
néanmoins indispensables à connaître ? 
 

30. Selon vous, quels sont dans votre formation les éléments actuels qui ne vous semblent pas 
utiles ou qui vous semblent redondants dans la formation globale ?   

 
L’idée d’un référentiel national est d’élever le niveau des compétences en prenant les atouts et les 

spécificités qui fonctionnent dans chaque centre afin que tous les acteurs puissent en bénéficier et que 

vous soyez mieux formés. 

31. Qu’est-ce que vous estimez être un élément clé dans votre dernière formation PSEM, et dont 
vous trouvez la généralisation nécessaire ? (D’un point de vue pédagogique, organisationnel ou 
encore matériel) 

  

32. Pour finir, est-ce que vous avez des remarques à nous faire part sur la formation PSEM en 
général et des améliorations éventuelles à y apporter ? 

  



 

 
 

Annexe 4 : Questionnaire destiné aux formateurs 

1. Vous êtes : 
o Un homme o Une femme  

 

2. Vous avez : 
o Moins de 18 ans  
o Entre 19 et 30 ans  
o Entre 31 et 40 ans  

o Entre 41 et 50 ans  
o Entre 51 et 60 ans 
o Entre 61 et 70 ans  

o Plus de 71 ans  

 

3. Dans quel(s) centre(s) de formation exercez-vous ? (Question à choix multiples) 
o AFC St Pierre et Miquelon 
o AFPS 978 
o CEFCM Lorient/Concarneau 
o CEPS Lorient 
o CFPPA Bourcefranc 
o CHU de Toulouse 
o EAM Mayotte 
o EAM Réunion 
o Ecole des pêches Ile d'Yeu et 

Sables d'Olonne 
o EFPMA Martinique 
o EMCCO Calais 
o EMG Guyane 
o END La Rochelle 
o ENSM Le Havre 
o ENSM Marseille 
o ENSM Nantes 
o ENSM Saint Malo 

o INSEIT Nice 
o IPFM Toulon 
o IRPM Guadeloupe 
o LPP Blanchet Guadeloupe 
o Lycée maritime de Bastia 
o Lycée maritime de Boulogne 
o Lycée maritime de Cherbourg 
o Lycée maritime de Ciboure 
o Lycée maritime de Étel 
o Lycée maritime de Fécamp 
o Lycée maritime de La Rochelle 
o Lycée maritime de Le Guilvinec 
o Lycée maritime de Nantes 
o Lycée maritime de Paimpol 
o Lycée maritime de Sète 
o Lycée maritime de Saint Malo 
o MARE NICEA 
o Tauroentum 

 

4. A l’heure actuelle, quel(s) type(s) de formation avez-vous réalisé ? 
o Formation initiale exclusivement  
o Formation de recyclage exclusivement  
o Formation initiale et de recyclage 

 

5. Quelle profession exercez-vous ? Question ouverte  
 

6. Avez-vous d’autres compétences en lien avec votre qualité de formateur (bénévole sécurité 

civile, croix rouge, réserviste, formateur AFGSU, formateur PSC-1, pompier volontaire, 

…) ? Question ouverte 
 

7. Depuis combien d’années réalisez-vous des formations PSEM ? 
o Moins d’un an  
o Entre 1 et 5 ans  
o Entre 6 et 10 ans  

o Entre 11 et 20 ans  
o Plus de 21 ans 

o J’ai arrêté les formations depuis moins de 3 ans, mais j’ai eu l’occasion d’en réaliser 
pendant : 

o Moins d’un an  
o Entre 1 et 5 ans  

o Entre 6 et 10 ans  
o Entre 11 et 20 ans  

o Plus de 21 ans 

 

Lors des formations (initiale ou de recyclage), il est habituellement constaté une approche pédagogique 

qui est en premier lieu théorique, avant la mise en pratique et les exercices de simulation. 

8. Par quelle approche débutez-vous votre formation, et pourquoi choisir cette méthode ?  
 

9. Que pensez-vous du niveau de connaissances global des participants à la fin de la formation 
initiale, c’est-à-dire en début de carrière suite à la première formation aux PSEM ? 

 
10. Que pensez-vous du niveau de connaissances global des participants avant de débuter leur 

recyclage (soit 5 ans après la formation précédente) ?  
 

11. Que pensez-vous du niveau de connaissances global des participants à l’issue du recyclage ?  
 



 

 
 

12. Le niveau de connaissances actuels des participants est-il selon vous adapté aux besoins réels ?  
 

Les marins nous ont parlé du fait que les situations d’urgences médicales sont souvent rares et que leurs 

compétences et connaissances ne sont pas mises en pratique régulièrement, perdant ainsi en efficience 

et entrainant une appréhension lors des secours.  

13. Qu’en pensez-vous ? 
 

14. Comment pourrait-on envisager un suivi plus régulier des aptitudes de secourisme ? 
 

15. Que pensez-vous de la mise à disposition de supports numériques à visée d’auto-formation, en 
plus du recyclage périodique actuel ? 

 

L’environnement de travail maritime est un environnement complexe, clos avec ses spécificités 

techniques et ses contraintes propres.  

16. Comment estimez-vous votre niveau de connaissance de l’environnement maritime ? 
 

17. Vous sentez-vous à l’aise pour échanger avec les marins et répondre à leurs questions 
techniques ? (Vous pouvez nous donner un exemple) 

 

18. Comment les spécificités des premiers secours dans l’environnement de travail maritime 
s’intègrent-elles dans votre formation ?  (Vous pouvez donner un exemple) 

 

Par ailleurs le lieu de formation se fait habituellement en salle, loin des conditions réelles d’exercice des 

participants.    

19. Que pensez-vous de cette situation ?  
 

20. Mettez-vous déjà en place dans votre centre de formation des conditions de formation 
spécifiques (formation en extérieur, à l’intérieur des navires, …) ?  

 

Chaque centre de formation et chaque formateur a aujourd’hui ses spécificités et ses méthodes. Pour 

rappel les différents modules actuels enseignés sont : la chaîne des secours, les bilans, le relevage et 

brancardage, les urgences vitales et l’utilisation du DAE, les traumatismes et le malaise.   

21. Quel est aujourd’hui dans votre formation le module sur lequel vous insistez le plus, et pourquoi 
? 

 

22. Quels sont aujourd’hui les éléments absents ou peu développés dans la formation actuelle et 
qui vous semblent néanmoins indispensables à intégrer dans le nouveau référentiel ? 

 

23. Quels sont aujourd’hui les éléments de la formation actuelle qui ne vous semblent pas utiles ou 
qui vous semblent redondants dans la formation globale ?   

 

L’idée d’un référentiel national est d’élever le niveau des compétences en prenant les atouts et les 

spécificités qui fonctionnent dans chaque centre afin que tous les acteurs puissent en bénéficier et que 

les marins soient mieux formés.  

24. Qu’est-ce que vous estimez être une valeur ajoutée voire un élément clé dans la formation 
PSEM que vous transmettez aujourd’hui ? (D’un point de vue pédagogique, organisationnel ou 
encore matériel) 

 

25. Comment pourrait-on uniformiser la formation en termes de contenu suite à la mise en place 
de ce référentiel national ?  
 

26. Pour finir, est-ce que vous avez des remarques à nous faire part sur la formation PSEM en 
général et des améliorations éventuelles à y apporter ? 

 
 

  



 

 
 

Annexe 5 : Questionnaire destiné aux intervenants de situations réelles   
1. Vous êtes : 

o Un homme o Une femme 
 

2. Vous avez : 
o Moins de 18 ans 
o Entre 19 et 30 ans 
o Entre 31 et 40 ans  

o Entre 41 et 50 ans  
o Entre 51 et 60 ans 
o Entre 61 et 70 ans  

o Plus de 71 ans  

 

3. Quelle profession exercez-vous ? 
o Professionnel médical du CCMM  
o Professionnel médical du SCMM  
o Intervenant SNSM 

o Intervenant SDIS 
o  Autre, à préciser : ………. 

 

4. Avez-vous d’autres compétences en lien avec votre qualité d’intervenant dans les secours en 
mer (bénévole sécurité civile, réserviste, formateur PSEM, formateur PSC-1, pompier 

volontaire, DU/capacité de médecine de catastrophe) ? Question ouverte 
 

5. Depuis combien d’années assurez-vous un rôle dans la chaine des secours en mer ? 
o Moins d’un an  
o Entre 1 et 5 ans  

o Entre 6 et 10 ans  
o Entre 11 et 20 ans  

o Plus de 21 ans 

o J’ai arrêté ce rôle depuis moins de 3 ans, mais j’ai eu l’occasion d’y participer pendant : 
o Moins d’un an  
o Entre 1 et 5 ans  

o Entre 6 et 10 ans  
o Entre 11 et 20 ans  

o Plus de 21 ans 

 

6. A quelle fréquence assurez-vous ce rôle dans la chaine des secours ?  
o Plusieurs fois par semaine  
o Plusieurs fois par mois 

o Une fois par mois  
o Moins souvent  

 

7. Que pensez-vous du niveau de connaissances global des marins formés aux PSEM lorsque vous 
gérez une situation médicale à leurs côtés ? 
 

8. Selon vous, les connaissances actuelles en secourisme des marins sont-elles adaptées à la 
réalité du terrain ? 

 

9. Y-a-t-il selon vous des manques essentiels dans les connaissances en secourisme des marins, si 
oui lesquels ? 

 

10. Quels retours avez-vous aujourd’hui sur la formation actuelle aux premiers secours de la part 
des marins formés aux PSEM (lors de vos téléconsultations, vos interventions sur le terrain) ? 

 

11. Quand des gestes de secourisme sont nécessaires (réalisation d’un massage cardiaque, 
désobstruction des voies aériennes, …), les marins formés aux PSEM sont-ils autonomes ou 
nécessitent-ils une aide de votre part ? Si oui précisez ? 

 

L’environnement de travail maritime est un environnement complexe, clos avec ses spécificités 

techniques et ses contraintes propres.  

12. Comment estimez-vous votre niveau de connaissance de l’environnement maritime ? 
 

13. Vous sentez-vous à l’aise pour échanger avec les marins et répondre à leurs questions 
techniques le cas échéant ? (Vous pouvez nous donner un exemple)  
 

Chaque centre de formation et chaque formateur a aujourd’hui ses spécificités et ses méthodes. Pour 

rappel les différents modules actuels enseignés sont : la chaîne des secours, les bilans, le relevage et 

brancardage, les urgences vitales, l’utilisation du DAE, les traumatismes et le malaise.   

14. Quels sont aujourd’hui dans la formation PSEM des marins les éléments manquants mais qui 
vous semblent pourtant indispensables à connaître dans une situation réelle ? 

 

L’idée d’un référentiel national est d’élever le niveau des compétences en prenant les atouts et les 

spécificités qui fonctionnent dans chaque centre de formation afin que tous les acteurs puissent en 

bénéficier et que les marins soient mieux formés.  

15. Qu’est-ce que vous estimez être un élément clé dans votre rôle au sein de la prise en charge 
des secours, et que tout marin devrait apprendre dans sa formation ? 
 

16. Pour finir, est-ce que vous avez des remarques à nous faire part sur la formation aux gestes de 
premiers secours des marins ou des améliorations à y apporter ?  
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